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BUDGET 2016 -DÉCISION MODIFICATIVE NUMÉRO 2 

 

 

La décision modificative qui vous est présentée est une décision technique rendue nécessaire par 

la modification en urgence de l’autorisation de programme numéro 19 qui vous a été présentée 

précédemment. 

 

En effet, les mouvements entre opérations à l’intérieur de cette autorisation de programme 

nécessitent une modification des imputations budgétaires. Il n’y a donc pas d’inscription de 

crédits supplémentaires et le solde de la décision modificative est à zéro. 

*** 

 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n°5; 

 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré décide d’adopter la décision modificative 

numéro 2 au budget 2016 du SDIS 02. 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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